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Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

Révisions janvier 2019: 
• Loi sur les produits thérapeutiques 
• Ordonnance sur les médicaments 
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traitement de maladies aiguës fréquentes «liste B+»

Poursuite d’un traitement de longue durée (1 an après prescription)

Potentiel d’abus / dépendance
Potentiel d’interaction médicamenteuse
Documentation spécifique obligatoire

cas exceptionnels justifiés, comme auparavant

remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance

Remise simplifiée concerne:

X «liste B-»



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

Procédure d’évaluation
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liste d’indications • Indications

• Principes actifs

• Conditions



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

Conditions générales pour la remise

• Remise par la pharmacienne ou le pharmacien en personne

• Présence physique de la patiente ou du patient (documenter les exceptions!)

• Devoir de consignation (information permettant de comprendre la décision de remise)

• Prise en compte des données de l’information professionnelle (limite d’âge / durée du traitement)

• Prise en compte des restrictions supplémentaires de la liste de l’OFSP (cf. restrictions 
spécifiques aux indications et colonne «Autres remarques»)

• Associations médicamenteuses: les restrictions de chaque principe actif s’appliquent

• Taille de l’emballage limitée à la durée de traitement (liste de l’OFSP / l’information professionnelle)

• Pas de remise aux femmes enceintes ou qui allaitent
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Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

Liens et documents officiels
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https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/medizi
n-und-forschung/heilmittel/abgabe-von-
arzneimitteln.html

https://www.swissmedic.ch/dam/swissmedic/fr/
dokumente/internetlisten/liste-umteilungen-
abgabekategorie_b.xlsx.download.xlsx/Liste-
Umteilungen-Abgabekategorie_B.xlsx

Site Web de l’OFSP:
PDF avec liste actuelle des indications et 
principes actifs avec remise simplifiée.
Version actuelle: juillet 2021

Fichier Excel de Swissmedic:
Reclassification des produits de C à B
(«Liste B-»). Version actuelle: 24.03.2022



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

Outils à disposition des pharmacies
Association des pharmaciens cantonaux (2019): en allemand uniquement!
Aide à la mise en œuvre pour la remise et la documentation des 
médicaments soumis à prescription médicale dans les pharmacies publiques

 Recommandations et exemples concrets pour les conditions générales de 
remise, les exceptions et la documentation
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https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/biomed/heilmittel/kav_vollzugshilfe_erleichterteabgabe.pdf.
download.pdf/KAV_Positionspapier__Abgabe_Liste_B_defV_190506.pdf



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

Outils à disposition des pharmacies: i.mail-Offizin
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Par des pharmacien-nes pour des pharmacien-nes depuis l’an 2000:

Articles courts pour la pratique officinale et la pharmacie clinique
• Actuels
• Brefs et concis
• Axés sur la pratique
• Basés sur les preuves
• Révisés par des spécialistes
• Indépendants et sans publicité



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

Outils à disposition des pharmacies: i.mail-Offizin
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Série spéciale depuis 2019: «i.mail-Offizin – Liste B+»:

• Conditions générales de remise

• Liste de l’OFSP complétée des noms commerciaux

• Articles sur les indications avec
conclusion axée sur la pratique
officinale

• Fiches clients



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

i.mail-Offizin: Conditions générales de remise:
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Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

i.mail-Offizin: Liste de l’OFSP avec noms commerciaux:

Liste B+, Esther Spinatsch, 31.03.2022 University of Basel 10

A connaitre par toute l’équipe!



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

i.mail-Offizin: Liste de l’OFSP avec noms commerciaux:
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Pour chaque indication:
• Principe actif

• Spécialités (noms commerciaux)

• Forme galénique

• Durée du traitement si divergence avec
information professionelle

• Autres remarques par ex. limitations si 
divergence avec information
professionelle (par ex. âge)

• Lien direct vers article de la série
«i.mail-Offizin – Liste B+» correspondant



Remise simplifiée de médicaments soumis à ordonnance:

i.mail-Offizin: articles sur les indications

Liste B+, Esther Spinatsch, 31.03.2022 University of Basel 12

Structure des articles:

• Mécanisme d’action, efficacité, interactions, 
effets indésirables, contre-indications, drapeaux
rouges

• Encadré «conditions particulières à la remise
selon la liste B+»

• Encadré «à retenir pour le conseil en officine»

• Tableau comparatif des produits disponibles 
en Suisse

• Références



Lundi, 8h00, se présente dans votre pharmacie:
• Souffre d’hémorroïdes avec important prurit anal et légers saignements 

rouge clair lors de la défécation
• A déjà eu les mêmes symptômes il y a env. 6 mois, mais cette fois, le 

prurit est plus important
Souhaite quelque chose de particulièrement efficace contre le prurit

Historique médicamenteux:
• aucun
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Liste B+: Cas pratique

Crise hémorroïdaire aigue
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Liste B+: Cas pratique

Crise hémorroïdaire aigue
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Liste B+: Cas pratique

Crise hémorroïdaire aigue



Options thérapeutiques:

Proposition:
Doxiproct® Plus
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Liste B+: Cas pratique

Crise hémorroïdaire aigue
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Liste B+: Cas pratique

Crise hémorroïdaire aigue



Plan thérapeutique :
Doxiproct® Plus 
• 2-3 applications par jour
• Application externe ou interne (canule)
• Durée du traitement sans ordonnance: max. 3 jours

(EI si traitement prolongé: atrophie cutanée)
Movicol
• Dissoudre 1 sachet dans 125ml d’eau et boire

Documentation de la remise dans le dossier patient:
• Indication: crise hémorroïdaire aigue depuis 1 jour
• Contre-indication / drapeaux rouges: aucuns (symptômes depuis 1 jour, pas de douleurs,…)
• Co-médication: aucune
• Suivi:  Suivi en officine si prurit persiste après 3 jours

 Consultation médicale si symptômes persistent >7 jours ou si apparition de drapeaux rouges
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Liste B+: Cas pratique

Crise hémorroïdaire aigue



Conditions de remise simplifiée sans ordonnance:
• Présence physique du patient 
• Remise par pharmacien-ne en personne 
• Documentation de la remise 
• Indication: crise hémorroïdaire aigue 
• Client adulte 
• Durée de traitement: max. 3 jours 

• Interactions médicamenteuses 
• Contre-indications 
• Plan thérapeutique clair 
• Suivi 
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Liste B+: Cas pratique

Crise hémorroïdaire aigue



Mardi, 14h, se présente dans votre pharmacie:
• Fortes douleurs dentaires depuis ce matin
• Rendez-vous chez le dentiste demain à 17h
Souhaite quelque chose en attendant son rendez-vous de demain

Historique médicamenteux:
• Cipralex 10mg 1-0-0 depuis 1 an
• Dafalgan 500mg 2 comprimé ce matin à 9h, n’a montré qu’un léger 

effet antalgique
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Liste B+: Cas pratique

Douleurs aigues



Liste D:
• Paracetamol 500mg; max. 4g / j
• Ibuprofen 400mg; max. 1200mg / j

Liste B+:
• Paracetamol 1g; max. 3g / j
• Métamizole 500mg; max. 3000mg / j
• Ibuprofène 600mg; max 1800mg / j
• Diclofenac 50mg; max. 150mg / j
• Acide méfénamique 500mg; max. 1500mg/j
• Naproxène 500mg; max. 1000mg/j
• Acide acétylsalicilique 1000mg; max. 3000mg /j

Effet antalgique insuffisant en cas de fortes douleurs!

Pas d’effet anti-inflammatoire. 
Evtl. en plus d’un AINS pour renforcer l’effet antalgique

Bonnes options thérapeutiques!

Options thérapeutiques:
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Liste B+: Cas pratique

Douleurs aigues



Proposition:
Acide méfénamique 500mg, 1 cpr. toutes les 8h

Conditions de remise spécifiques à l’indication:
• Durée de traitement max.: 1 semaine
• Douleurs chroniques / neuropathiques exclues!
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Liste B+: Cas pratique

Douleurs aigues



Interaction: AINS + ISRS  risque d'hémorragies gastro-intestinales augmenté

Proposition:
Pantoprazole 20mg

Liste B+, Esther Spinatsch, 31.03.2022 University of Basel 23

Liste B+: Cas pratique

Douleurs aigues



Plan thérapeutique d’ici le rendez-vous chez le dentiste:
• Ponstan® 500mg, 10 cpr.:

Aujourd’hui: 1 cpr. de suite, 1 cpr. au coucher vers 22h
Demain: 1 cpr. au lever, 1 cpr. 8h plus tard

• Pantoprazole 20mg, 14 cpr.:
1 cpr. de suite, 1 cpr. au lever demain matin; prise 1h avant le petit-déjeuner

• Dafalgan 500mg, 16 cpr.:
en réserve 1-2 cpr. toutes les 6h, max. 8 cpr / jour

Documentation de la remise dans le dossier patient:
• Indication: fortes douleurs dentaires depuis ce matin
• Contre-indication / drapeaux rouges: aucuns (pas d’antécédents cardiaques, rénaux ou gastriques)
• Co-médication: Cipralex 10mg 1-0-0  interaction avec l’AINS. Remise d’un IPP (Pantoprazole 20mg)
• Suivi: rendez-vous chez le dentiste demain à 17h
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Liste B+: Cas pratique

Douleurs aigues



Liste B+: Cas pratique

Douleurs aigues

Conditions de remise simplifiée sans ordonnance:
• Présence physique du patient 
• Remise par pharmacien-ne en personne 
• Documentation de la remise 
• Indication: douleurs aigues 
• Durée de traitement max. 1 semaine 

• Interactions médicamenteuses 
• Contre-indications 
• Plan thérapeutique clair 
• Suivi 
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Samedi, 16h, se présente dans votre pharmacie:
• Fortes démangeaisons depuis env. 5 semaines
• Au poignet et entre les doigts
• Surtout la nuit
Souhaite une crème contre les démangeaisons

Historique médicamenteux:
• aucun
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Liste B+: Cas pratique

Gale
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Liste B+: Cas pratique

Gale
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Liste B+: Cas pratique

Gale
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Liste B+: Cas pratique

Gale

Plan thérapeutique :
Scabi-med® crème
• Appliquer ce soir le contenu du selon les indications de la fiche remise
Optiderm® crème
• A partir de demain: appliquer matin et soir contre les démangeaisons

et pour le soin de la peau irritée
Gants en latex pour l’application de la crème par une tierce personne (dos)
Gants en coton pour recouvrir les mains la nuit

Documentation de la remise dans le dossier patient:
Indication: suspicion de gale avec fortes démangeaisons entre les doigts 
et aux poignets depuis 5 semaines. Remise d’une fiche info clients.
Contre-indication : pas d’hypersensibilité aux astéracées
Co-médication: aucune
Suivi: réévaluation en officine dans 14 jours et dans 6 semaines
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Liste B+: Cas pratique

Gale

Conditions de remise simplifiée sans ordonnance:
• Présence physique du patient 
• Remise par pharmacien-ne en personne 
• Documentation de la remise 
• Indication: gale 

• Interactions médicamenteuses 
• Contre-indications 
• Plan thérapeutique clair 
• Suivi 



Jeudi, 17h30, se présente dans votre pharmacie:
• Forte toux sèche depuis une semaine, dérange surtout la nuit pour dormir
• Infection Covid il y a 10 jours, plus de fièvre depuis 1 semaine
• N’est pas enceinte, n’allaite pas, aucune comorbidité
Aimerait quelque chose de plus efficace que les médicaments 
conseillés il y a 3 jours

Historique médicamenteux
Médicaments achetés sur votre conseil il y a 3 jours:
• Nitux® 20ml au coucher, pas d’amélioration constatée
• Pulmex® le soir sur la poitrine
• Vitamine C 500mg 1 gélule par jour
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche



Liste D:
• Nitux® (Morclofone) 
• Demo Tussol®, NeoCitran Antitussif (Butamirate)
• Prétuval Grippe (Dextromethorphane + Paracetamol + pseudoéphédrine)
• Solmucalm® (Chlorphénamine + acétylcystéine)

Liste B-:
• Codéine
• Pholcodine
• Dextrométhorphane
• Oxomémazine

Effet antitussif insuffisant en cas de forte toux!

Non adaptés à la toux
sèche / sans fièvre

Bonnes options thérapeutiques!

Options thérapeutiques: antitussifs
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche



Nombreuses spécialités encore en liste C, reclassification pas encore entrée en force à ce jour
(ex: Makatussin®, Bexine®, Pectocalmine®,…)  zone grise pour la remise sans ordonnance
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche



Proposition:
Calmerphan L®
15ml au coucher
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche



Plan thérapeutique :
Calmerphan-L: sirop antitussif (15mg de dextrométhorphane / 5ml)
• 3 mesurettes le soir au coucher (=15ml, 45mg de dextrométhorphane)
• Si nécessaire: 2-3 mesurettes supplémentaires aucours de la journée
• Max. 2x 3 mesurettes par 24h

Documentation de la remise dans le dossier patient:
• Indication: forte toux sèche suite à infection Covid, ne répondant pas au Nitux®
• Pas de suspicion d’abus. Cliente informée du risque sédatif.
• Contre-indication / drapeaux rouges: aucun (pas de sécrétion muqueuse, asthme,

insuffisance respiratoire,…)
• Co-médication: STOP Nitux®, poursuivre Pulmex® et Vitamine C
• Suivi: Flacon suffit pour max. 6 jours de traitement (90ml)

 Suivi en officine si toux persiste après 6 jours
 Consultation médicale si toux persiste >3 semaine ou si apparition de drapeaux rouges

Prendre 3 mesurettes
de sirop au coucher.
Si nécessaire répéter
la prise durant la 
journée (max. 2x 3 
mesurettes par jour)
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche



Conditions de remise simplifiée sans ordonnance:
• Présence physique de la patiente 
• Remise par pharmacien-ne en personne 
• Documentation de la remise 
• Indication: toux sèche aigue 

• Interactions médicamenteuses 
• Contre-indications 
• Plan thérapeutique clair 
• Suivi 
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Liste B-: Cas pratique

Toux sèche



• Alopécie androgénique  Finastéride 1mg oral

• Nausées / vomissements d’origine gastro-intestinale  Dompéridone

• Migraines diagnostiquées médicalement  Triptans (+dompéridone)

• Dermatite séborrhéique  Shampoing au Ketoconazole

• Acné vulgaire adapalen ou (iso-) trétinoïne topique

• Rosacée ivermectine topique

• Mycose unguéale  amorolfine ou ciclopirox topique

• Urticaire, rhinite ou conjonctivite allergique  bilastine orale, kétotifène oral ou occulaire,…

• Restauration de la flore vaginale  Gynoflor®

• …
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Liste B+: Cas pratiques

Autres exemples typiques
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i.mail-Offizin

Comment s’abonner? www.imail-offizin.ch

Abonnement annuel classique: CHF 80.- / pharmacie

Abonnement FPH (75 points / an): CHF 150.- / personne

Pris en charge par de nombreux groupes et groupements! Renseignez-vous!
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i.mail-Offizin

Abonnement FPH www.imail-offizin.ch



Merci
de votre attention.

esther.spinatsch@unibas.ch
imail-offizin@unibas.ch

mailto:esther.spinatsch@unibas.ch
mailto:Imail-offizin@unibas.ch
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